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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Collège de l'Eganaude

Adresse : 3140 route des Dolines
Biot
BP 119
06902 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

M. POLPO Jean-Marc

Contact : M. MORIN Jean-Marie

Tel :
Fax :
Email :

04 97 23 42 27
04 97 23 42 23
ce.0061670h@ac-nice.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/22/08305 :

Type de produit : GS07 : Services - Entretiens divers - Entretien, réparations, matériels et travaux

Code CPV : 09321000-5 - Eau chaude

Objet : Contrat d'entretien des chaudières individuelles des logements.

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Qualité des produits : 0 %
Qualité des services associés : 20 %

Qualité des conditions de livraison : 20 %
Prix : 60 %

Consultation publiée du 25/11/2022 au 30/11/2022. Echéance le 30/11/2022 à 12h00 ( Heure de Paris ).

Le collège souhaite mettre en place un contrat d'entretien d'une durée d'un an (du 01/01 au 31/12/2023),
renouvelable deux fois un an sans tacite reconduction.

Les installations concernées figurent sur le document joint (7 chaudières individuelles).

Doivent être inclus dans le contrat les points suivants :
- 1 visite annuelle d'entretien préventif dont le déplacement et la main-d'oeuvre sont à la charge de la société
- tous dépannages sur appel justifié dont le déplacement et la main-d'oeuvre sont pris en charge par la société.
Les pièces détachées dont le remplacement s'avèrera nécessaire seront facturées au client selon le tarif en
vigueur.

Détails de la visite de maintenance : 
- nettoyage du corps de chauffe, du brûleur, des électrodes
- vérification et gonflage du vase d'expansion
- vérification des organes de régulation
- vérification des dispositifs de sécurité de l'appareil
- vérification des débits de gaz et réglage éventuel
- éventuellement échange des pièces défectueuses

Doit figurer sur le contrat la mention suivante à propos de l'attribution de juridiction : "Pour tout litige, il est fait
attribution exclusive de juridiction au tribunal administratif de Nice".

Merci de fournir une attestation d'assurance responsabilité civile, ainsi qu'une attestation sur l'honneur d'emploi
régulier de salariés.

Liste des fichiers publiés avec cette consultation :
 - Recensement chaudières individuelles logements L'EGANAUDE.pdf

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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